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Exercice 1 : De quoi parle-t-on dans cet extrait ? Cochez la bonne réponse pour chaque paire en fonction 

de ce que vous entendez. 

Dans cet extrait, on évoque :  

les problèmes d’hygiène des clandestins à Calais. 

les problèmes des clandestins avec la police à Calais. 

les mesures prises par le gouvernement vis-à-vis des clandestins. 

les mesures prises par la préfecture de Calais vis-à-vis des clandestins. 

la réaction des associations de terrain à ces mesures. 

la réaction de l’Église catholique à ces mesures. 

Exercice 2 : Qu’apprend-on sur les difficultés des clandestins de Calais ? Cochez la bonne réponse en 

fonction de ce que vous entendez. 

Les maladies se propagent et touchent les clandestins facilement car :   

ils sont très affaiblis par leur condition de vie. 

il leur est impossible de se laver tous les jours. 

en été, les bactéries se multiplient plus rapidement. 

Une des maladies qui s’est répandue dans les camps de migrants s’appelle :   

la gale, une maladie de peau. 
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le choléra. 

la grippe porcine, H1N1. 

Depuis le mois de décembre, les clandestins n’avaient pour se laver que :  

l’eau dans les gares et les rues de Calais.  

l’eau mise à disposition par des associations. 

les robinets d’usines et les eaux du port de Calais. 

Exercice 3 : Qu’apprend-on au sujet des mesures prises ? Sélectionnez dans la liste en fonction de ce que 

vous entendez. 

Avec la propagation des maladies dans les camps, la préfecture a réquisitionné des douches.  

En effet, il y a un grave problème d’hygiène depuis la fermeture en décembre des quatre douches du Secours 

Catholique. 

Cette mesure d’urgence ne satisfait pas  les associations d’aide aux migrants à Calais.  

A l’avenir, il est prévu de mettre en place  des infrastructures sanitaires supplémentaires  pour les migrants.  

Exercice 4 : Quels mots sont utilisés pour exprimer les idées suivantes ? Sélectionnez dans la liste en 

fonction de ce que vous entendez. 

Avec quatre douches pour plus d’un millier de migrants, le problème d’encombrement des équipements va se 

poser de nouveau : le problème de saturation  des équipements va se poser.  

Michaël Boude, du Secours Catholique, avait encore poussé un cri d’alarme en décembre : il avait refait une 

alerte. 

En effet, il considérait qu’il y avait un risque qu’apparaissent des maladies contagieuses : il risquait d’y avoir 

des épidémies. 

Pour combattre les maladies de peau, la préfecture a déployé une équipe médicale : elle l’a fait pour lutter 

contre  les maladies de peau. 

Exercice 5 : Vrai ou faux ? Cochez la bonne réponse en fonction de ce que vous entendez. 

Le Secours Catholique a fermé ses douches face à l’afflux croissant de clandestins qui venaient se laver.  

Vrai Faux 

Les douches que la préfecture met à disposition sont celles que le Secours Catholique avait fermées.  

Vrai Faux 

La mesure d’urgence prise par la préfecture permet dejà de lutter efficacement contre la propagation de la gale 

dans les camps de migrants.   

Vrai Faux 

Michaël Boude considère que les autorités ont réagi à temps face à la situation sanitaire des migrants de Calais.  

Vrai Faux 



La mise en place d’autres infrastructures sanitaires dépendra des pourparlers entre la mairie et les associations 

d’aide aux migrants de Calais.  

Vrai Faux 
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Mehdi Meddeb : 

La condition des clandestins en France est précaire, c’est incontestable.  

Une des difficultés qu’ils rencontrent au quotidien, ce sont les problèmes d’hygiène. 

Valentine Oberti : 

Impossible de se laver tous les jours lorsqu'on vit dans la rue. Les maladies se propagent donc facilement.  

Exemple, la gale. Elle s'est répandue dans les camps de migrants autour de Calais- ceux qui veulent traverser la 

Manche pour rejoindre l'Angleterre.  

Alors, la préfecture a réquisitionné des douches- c'est-à-dire qu'elle les a mises à leur disposition. Mais cette 

mesure d'urgence ne satisfait pas les associations sur place.  

Explications, Mathieu Baratier. 

Mathieu Baratier : 

Depuis le mois de décembre, les migrants n’avaient plus pour se laver que les robinets des usines ou les eaux du 

port de Calais.  

Une grande détresse sanitaire depuis la fermeture des quatre douches du Secours Catholique, l’association ne 

pouvant plus accueillir des migrants toujours plus nombreux.  

Ce sont ces mêmes douches que la préfecture réquisitionne. Mais pour le représentant du Secours Catholique, 

Michaël Boude, le problème de saturation des équipements va se poser à nouveau, avec quatre douches 

seulement, pour plus d’un millier de personnes. 

Michaël Boude : 

Les meilleurs jours, on arrivait à 70 personnes par jour, quand ça marchait très bien. Et puis, en effet, il faudra 

plusieurs semaines pour qu’un migrant puisse avoir une douche.  

C’est pas une réponse adaptée du tout : qui va pas permettre d’accompagner le traitement de la gale, puisque, 

une douche tous les mois, ça sera totalement insuffisant par rapport à la gale.  

J’avais refait une alerte, en décembre, en disant : « Attention, il risque d’y avoir des épidémies de maladies 

parce qu’il n’y pas plus de douche ! » Voilà, on est au mois d’août et il y a une prise de conscience un peu 

tardive.  

Mathieu Baratier : 

Pour lutter contre les maladies de peau, la gale en particulier, la préfecture a déployé une équipe médicale, qui 

javascript:playerAudio('http://telechargement.rfi.fr.edgesuite.net/rfi/francais/audio/modules/languefrancaise/R116/fdj_20090811_gale_clandestins_calais','','','','','');


dispose elle aussi d’une douche. Une mesure d’urgence, en attendant la mise en place d’infrastructures 

sanitaires plus importantes.  

Mais pour ce projet, la mairie de Calais et les associations doivent encore se mettre d’accord. 

Mehdi Meddeb :  

Mathieu Baratier.  

 

 


